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que le caractère  d ’une m agis t ra tu re .  Ou conçoit 
que toutes les idées de la féodalité devaient être  
inconnues dans une ville sans t e r r i to i re ,  où il n ’y 
avait jam ais  eu de c o n q u é ra n t , jam a is  de p ro tec
teur, jam ais  de protégés.

Le seul corps qui existait  alors dans l’État était  
un t r ib u n a l , dont l’origine se perd dans la n u i t  des 
temps, composé de quaran te  m em bres ,  et q u ’on 
appelait par  celte raison la quarantie. On ne dit 
pas que ce t r ib u n a l ,  le seul corps dé libéran t  dont 
l'existence fut p e rm a n en te ,  eû t  d’autres  fonctions 
que celle de rendre  la ju s t ice ;  mais il p r i t  m om en
tanément une influence polit ique de la plus g rande 
importance. Devenu l 'au tori té  principale ,  après 
l’assassinat du  d o g e ,  et avant que  le peuple se fût 
assemblé, il c ru t  devoir faire des règlements qu ’on 
jugea assez salutaires pour  ne les trouver suscepti
bles d ’aucune  contradic t ion .

Il s’agissait  d ’in terd ire  à la m ult i tude  toute la 
part  q u ’elle avait prise jusque-là  dans les affaires 
publiques, e t  de composer le corps qu i  devait r e m 
placer les comices, de m anière  que ses délibéra tions 
ne fussent pas tum ultueuses .  Il fallait prévenir  les 
désordres qui ne pouvaient m anque r  d ’éclater  pour 
le choix du  nouveau doge ,  si 011 ne changeait  la 
forme de l ’élection : enfin il n’im porta it  pas moins 
de m odérer  l’au tor i té  du  p r ince ,  et d ’en régler 
l’exercice.

Il fut décrété  q u e , tous les a n s ,  chacun  des six 
quar t ie rs  de la ville nom m era i t  deux électeurs, et 
que ces douze électeurs réunis  choisira ient indis
t inctement,  sur  toute la masse des citoyens, qua tre  
cent soixante-dix personnes qu i  formeraient un 
grand  conseil, destiné à remplacer les assemblées 
générales, et à prononcer  sur  les principales affaires 
de  l’État.

Cependant la création de ce conseil ne fit pas 
cesser tout à fait les assemblées populaires .  On 
n’osait pas encore se dispenser de consulter le peu 
ple lorsqu’il s’agissait ou d 'approuver l’élection du  
doge ou de décider  une guerre .

Tout  le monde pouvait  être  admis à ce conseil;  
l’espérance d ’y en tre r  devait se renouveler tous les 
ans ; le grand  nom bre  de ses m em bres offrait assez 
de chances aux  ambitions.  Il parai t  q u e ,  dès ce 
temps-là, les habitants  des au tres  villes des lagunes 
avaient été presque en tiè rem ent dépouillés du droit 
de siéger dans l ’assemblée générale de l’Éta t.  L’his
torien Victor Sandi rapporte  une ancienne charte 
conservée à Burano , où on lit  q u e ,  dans le cas où 
011 ne trouverait  pas dans la capitale un  nombre 
suflisant de citoyens aptes à composer le g rand  con
seil,  011 y suppléera en appelant des citoyens des 
villes voisines; et l’on conçoit que ce cas d u l  se p ré 
senter bien ra rem en t .

A Venise, au  contraire, la classe des citoyens dis
tingués par  leur origine, leur crédit,  leur capacité, 
leur fo r tune ,  t rouvait  un  avantage réel dans ces 
nouvelles institutions.

Il n ’y avait que le peuple proprement dit qui p û t  
se p la indre  de l’aboli tion de ces assemblées où il 
dom inait  par  le nom bre  et trop souvent par la 
force : cependant,  soit que la m ult i tude  fût confuse 
de scs propres excès,  soit légèreté ,  soit défaut de 
prévoyance, elle ne m it  aucune  opposition à l’a dop
tion de ce règ lem ent.

P our  limiter l’au tor i té  du  doge, il fut établi que 
tous les ans le grand  conseil nom m era i t  six conseil
lers (un pour  chaque quartier) ,  lesquels formeraient 
le conseil intime e t  nécessaire du  p r in ce ,  qui ne 
pourra i t  rien faire sans leur avis, et don t  les ordres 
n ’au ra ien t  force d’exécution qu ’au tan t  q u ’ils se
ra ient appuyés d ’une délibéra tion de ces six magis
trats.

Mais un  conseil de six m em bres ,  qui pouvait ê tre  
suffisant dans les affaires journalières  de l’adminis
tration, n’avait pas assez d ’autorité ,  de consistance, 
pour prononcer sur  les grands in térêts  de l’E la t ;  et 
cependant il pouvait  ê tre  dangereux d ’appeler tou
jours  à la discussion de ces grands intérêts une as
semblée de qua tre  cent soixante-dix personnes. La 
force des.choses avait fait sentir  la nécessité d’un 
conseil in te rm éd ia i re ,  et l’usage s’était  in trodu it  
que ,  dans les occasions où le doge jugeait  nécessaire 
de consulter les citoyens, sans convoquer cependant 
l'assemblée générale des comices, il faisait p r ie r  les 
p r incipaux de la ville, q u ’il désignait  lu i-même, de 
venir donner  leur avis su r  les affaires mises en d é 
libérat ion .  Ces conseillers désignés par  le d o g e , 
convoqués spécialement pour chaque  c irconstance,  
s’appelaient les Pregadi, les priés .

C’était  un  privilège considérable  dont le doge 
é ta i ten  possession, que celui dechoisir  ainsi sescou- 
scillers : 011 l’en priva. 11 fu t  réglé  que les qua tre  
cent soixante-dix citoyens, représentant  la nation, 
nom m eraien t,  dans leur sein, soixante m em bres ,  
pour  former ce conseil auquel  on donna le nom de 
sénat,  et que ses m em bres seraient renouvelés tous 
les ans.

Quant aux a ttr ibu tions  de ce conse il , il est pro
bable q u ’on ne les considéra d ’abord  que comme 
délégation de l’assemblée générale,  cl que toute 
l’au tor i té  du  sénat s’établit  par  prescription.

Enfin l’élection du doge qui devait remplacer 
Vital Michieli, au lieu d ’être  laissée comme précé
dem m ent  à l’assemblée générale  du  peuple, fut 
confiée p our  cette  fois à  onze citoyens. C’est en cela 
que le peuple perdit  le plus grand, le plus essentiel 
de  scs d ro i ts ;  mais cetle innovation n’était  pas 
donnée pour une règle établie. En effet, on n’était
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